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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après le mot :

« professionnel »,

insérer les mots :

« de la musique et de la variété ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important de clarifier cette mission du CNM afin qu’elle ne souffre d’aucune interprétation 
dans sa mise en pratique. Cet amendement précise donc que le CNM soutient le secteur 
professionnel de la musique ainsi que celui de la variété.


